
 

 
 
- Durée du préfinancement : 12 mois 
- Durée de la période d’amortissement : 35 ans 
 
- d’accorder la garantie de la Commune de LUDRES pour la 
durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum suivi d’une période d’amortissement de 35 ans 
maximum, à hauteur de la somme de 5 524 183 F, 
majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il 
est cependant précisé que si la durée de préfinancement 
finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts 
courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 
Article 3 - Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que 
ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts qu’il aurait encourus, la Commune 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 - de s’engager, pendant toute la durée du prêt, à 
libérer en cas de besoin des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de ces emprunts. 
 
Article 5 - d’autoriser Monsieur le Maire à intervenir aux 
contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 
 
DELIBERATION N° 2000/12-03 - ACTUALISATION 
DU TARIF DES SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération N° 99/11-02 du 29 novembre et propose une 
augmentation de 2 % des tarifs de location des salles 
communales. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants 
à compter du 1er Janvier 2001 : 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à 
LUDRES 
 
- le 1er jour     1 470 F 
- le 2ème jour         735 F 
  nettoyage compris 
 



 

c) Utilisation par personne physique ou morale extérieure à 
LUDRES 
 
- le 1er jour     2 210 F 
- le 2ème jour   1 105 F 
 
d) Supplément : facultatif 
- pour usage cuisine et vaisselle     716 F 
 
 
 
 
2/ GRANDE SALLE DES SPORTS MARIE MARVINGT 
 
a) Utilisation par associations reconnues par la commune 
 

- nettoyage compris (sauf pour bal) 3 055 F 
 
b) Autres usages : nettoyage compris 7 346 F 
 
3/ SALLE EMILE GALLE 
 
a) Associations reconnues par la commune    437 F 
b) Personne physique ou morale de LUDRES       735 F 
c) Personne physique ou morale extérieure à LUDRES 
       2 210 F 
 
4/ SALLE DES FETES JEAN MONNET 
 
a) Utilisation catégorie 1, nettoyage compris 1 966 F 
 
. Associations reconnues par la commune 
. Utilisateurs privés domiciliés à LUDRES 
. Usagers, industriels ou comités d’entreprises Z.I. 
 
b) Utilisation catégorie 2, nettoyage compris 3 932 F 
 
. pour tous les utilisateurs extérieurs à LUDRES 
 
c) Supplément facultatif : 
 
- pour cuisine et ses équipements : 
 
. Utilisation catégorie 1 :    1 311 F 
. Utilisation catégorie 2 :    1 966 F 
 
d) Supplément obligatoire : 
 
- gardiennage :     115 F de l’heure 
 
5/ MAISON DES LOISIRS 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 
b) Catégorie 1 - Utilisation par personne physique ou 
morale de LUDRES 
 
- pour la salle complète : (sous réserve de l’accord du 
Tennis Club)      1 470 F 
- pour la demi-salle :         735 F 



 

 
c) Catégorie 2 - Utilisation par personne physique ou 
morale hors LUDRES 
 
- pour la salle complète : (sous réserve de l’accord du 
Tennis Club     2 210 F 
- pour la demi-salle :   1 105 F 
 
6/ PRET DE LA VAISSELLE - EN CAS DE CASSE OU DE 
PERTE 
 
tarifs inchangés : 
 
- verre, tasse, cuillère, fourchette, couteau et petite 
cuillère        10 F 
- assiette, corbeille à pain          20 F 
- plat, légumier, cruche      100 F 
 
Monsieur BOILEAU rappelle les points suivants, toujours en 
vigueur : 
 
- ces tarifs sont applicables pour les usagers exceptionnels 
et ponctuels, les autres activités régulières étant régies par 
une convention entre utilisateur et commune, 
 
- les salles peuvent être mises à la disposition pour 
certaines activités à la discrétion du Maire, 
 
- lors du dépôt de la demande, une caution égale à 50 % 
du tarif demandé pour la location pourra être exigée, 
 
- en cas de demandes multiples et simultanées pour une 
même date d’utilisation, les habitants de LUDRES auront la 
priorité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, parès en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les modifications de tarifs proposés ci-dessus, 
à compter du 1er Janvier 2001. 
 
DELIBERATION N° 2000/12-04 - AJUSTEMENT DE 
L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE COMMUNAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’assemblée que 
l’instruction budgétaire et comptable M14, dont 
l’application a été généralisée à l’ensemble des communes 
et des établissements publics communaux et 
intercommunaux au 1er Janvier 1997, a notamment pour 
objectif d’améliorer la vision patrimoniale des collectivités. 
 
Cet objectif repose sur une meilleure connaissance, par 
l’ensemble de collectivités, de la composition de leur 
patrimoine, tant du point de vue physique que comptable. 
 
A cet effet, les circulaires du 31 décembre 1996 et du 7 
novembre 1997 préconisent aux collectivités de recenser 
leurs immobilisations et d‘ajuster, à la date du 31 
décembre 1998, leur inventaire physique et l’état de leur 
actif comptable. La circulaire du 31 décembre 1998 
autorise les collectivités, qui se trouvent dans 
l’impossibilité de procéder à un recensement, à le reporter 
au 31 décembre 1999. 
 




